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Règles et modalités d’attribution des aides consenties

Les projets doivent s’inscrire dans l’une des trois grandes orientations de la Politique nationale de la ruralité, soit :

1. Objectifs

· Stimuler et soutenir le développement durable et la prospérité des collectivités rurales.

· Assurer la qualité de vie des collectivités rurales et renforcer leur pouvoir d’attraction.

· Soutenir l’engagement des citoyens et citoyennes au développement de leur communauté et assurer la pérennité du monde rural.

2. Clientèle / Organisme admissible.

· Les municipalités rurales, les organismes municipaux, (exemple : Régie du parc industriel ) la MRC et les corporations de développement.

· Les organismes à but non lucratif et incorporés, les coopératives de solidarité et de consommateurs.

· Les organismes de réseaux de l’éducation, de la santé ou des services sociaux couvrant en tout ou en partie le territoire rural.

· Les entreprises privées enregistrées ou incorporées ou regroupement d’entreprises.

3. Projets admissibles et champs d’intervention prioritaires

· Le maintien et le retour des jeunes et des familles

· L’amélioration de l’offre et de la disponibilité des services

· La mise en réseau des promoteurs locaux qui contribue à la démarche de sensibilisation

· Le développement de nouveaux produits et de nouvelles entreprises

· La mise en valeur du capital humain

· Le soutien à l’entrepreneuriat individuel et collectif.

4. Conditions d’admissibilité

Le projet doit répondre aux conditions suivantes :

· Dépendamment de la nature du projet :

· S’appuyer sur un plan d’affaires (bref résumé du projet)

· Démontrer, à la satisfaction de la MRC Lac-Saint-Jean Est, que l’aide financière est essentielle à la réalisation du projet

· Être financé en partie par une mise de fonds de l’organisme (minimum 20%) (monétaire ou fourniture de biens, services, etc.)

· Démontrer qu’il a reçu l’appui du milieu (conseil municipal, corporations de développement, etc.)


· Pour les études, les promoteurs devront fournir un minimum de 2 offres de services.

5. Les dépenses admissibles

· Traitement des salaires des employés, des stagiaires et autres employés associés au projet, y inclus les charges sociales de l’employeur et les avantages sociaux

· Les coûts d’honoraires professionnels

· Les dépenses en capital telles que : terrain, bâtisse, équipement, machinerie, matériel roulant, frais d’incorporation et toutes autres dépenses de même nature

· L’acquisition de technologies de logiciels ou progiciels, de brevets et toutes autres dépenses de même nature, les besoins de frais d’opération du projet calculés pour la première année d’opération

· Les autres coûts inhérents à l’élaboration et à la réalisation des projets.

6. Nature de l’aide financière

· L’aide financière prend la forme d’une contribution non remboursable.

7. Détermination du montant de l’aide financière

· Le montant de l’aide financière est déterminé par la table de la MRC Lac-Saint-Jean

· Le cumul des aides des gouvernements provincial et fédéral, y inclus l’aide provenant du Pacte rural, ne pourra excéder 50% des coûts de l’ensemble du projet pour les organismes privées et 80% des coûts de l’ensemble du projet pour les autres organismes admissibles

· L’aide financière est non récurrente. 


· L’aide octroyée est au maximum de l’enveloppe de la ou des municipalités touchées par le projet.

8. Modalités de versement des aides consenties

· Les projets autorisés qui auront été présentés feront l’objet d’un protocole d’entente entre la MRC Lac-Saint-Jean et l’organisme promoteur. 

· Au moment de la signature de l’entente, 75 % de la somme accordée sera versée. Le résiduel de 25 % sera donné lors de fourniture de preuve à la fin des travaux.

9. Restrictions

· Les dépenses affectées à la réalisation d’un projet mais effectuées avant la date de réception de la demande d’aide officielle au Fonds de la ruralité de la MRC Lac-Saint-Jean Est ne sont pas admissibles.

· L’aide financière consentie ne peut servir au financement du service de la dette, au remboursement d’emprunts à venir ou au financement d’un projet déjà réalisé. Cette aide intervient en complément des autres aides gouvernementales.

· Les projets qui entrent en concurrence avec des projets ou des entreprises déjà situés au sein de la municipalité ou de la MRC Lac-Saint-Jean Est ne pourront être subventionnés.


· L’aide financière ne peut servir à couvrir les frais fixes existants.


· L’aide financière ne peut servir uniquement à remplacer ou améliorer un service qui est normalement offert ou assumé par l'organisme.

� INCORPORER StaticMetafile  ���





� INCORPORER Word.Document.8 \s ���








[image: image3.png]MIRC,



[image: image4.wmf]_1115722628.wmf

_1115722667.doc
[image: image1.png]"LAC-SAINT-JEAN EST







